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LL''EEcchhoo    dduu    CCHHAA    
 

Déménagement 
 

Un membre de notre Direction nous a rappelé à l'ordre concernant les trois lignes  
ci-dessous parues dans la dernière clarté… 
 

Infos pratiques :  
Les vestiaires des personnels devraient être provisoirement installés aux étages 4 et 5 du 
Bâtiment d’Hospitalisation actuel et la cafétéria au BMS.  
 

En effet les informations ne sont pas certaines, mais contrairement aux membres de notre 
direction, nous sommes persuadés que vous n'êtes pas fâchés avec la langue française et 
que vous aurez compris que ces écrits conjugués au conditionnel ne sont donc pas sûrs 
mais envisagés. 
 

Comme nous l'a suggéré notre détracteur, cette rubrique ne s'appellera plus  
"Infos pratiques" mais "L'écho des pistes" … si piste il y a. 
 

Remise des clefs : Janvier 2007 
 

Pourquoi la remise des clefs serait reportée à début janvier 2007 ? 
 

Les journées d'intempéries subies depuis le commencement des travaux font que les travaux 
se prolongeront jusqu' à fin octobre.  
 

Un nouvel échéancier est donc en cours de validation entre l'hôpital et les entreprises.  
Cet accord à l'amiable ne permettra pas la perception des indemnités compensatrices 
annoncées dans notre dernière édition. 
 

La remise des clefs serait négociée pour janvier afin de : 
 

- Permettre en novembre et décembre de lever les éventuelles réserves sur les 
malfaçons décelées 

- Planifier toutes les visites de conformités. 
- D'éviter de déménager pendant les fêtes de fin d'année   

 

RReessttoonnss  ppoossiittiiffss  eett  ddiissoonnss--nnoouuss  qquuee  llee  ddéémméénnaaggeemmeenntt  
nn''eenn  sseerraa  qquuee  mmiieeuuxx  pprrééppaarréé  !!  

 

L'écho des pistes :  
La mise en place d'une cafétéria au BMS est abandonnée ... d'autres solutions sont à 
l'étude, mais  aucune piste sérieuse n'est avancée pour l'instant. 
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LL''EEcchhoo    ddeess  IInnssttaanncceess    
CTE du 22 juin 2006  
 

  SSuuiivvii  ddee  ll''aaccttiivviittéé  TT22AA  
  
La hausse d'activité de notre établissement ne suffit pas à palier à la baisse des 
remboursements des actes. En effet, notre gouvernement dans sa grande générosité, a 
décidé de baisser les taux de remboursements de 1% , ce qui amplifie les déficits des 
établissements publics.  Cette baisse se résume pour nous à 230 000 € de déficit par 
trimestre et nous conforte dans notre opinion que tout est mis en œuvre pour casser les 
services publics de santé au profit des organismes privés lucratifs pour qui la santé est bien 
une marchandise. 
 

Suite à cette annonce, SUD a demandé à la direction si ce déficit remettait en cause les 
stagiairisations et le remplacement des départs à la retraite. La direction a précisé que si 
pour le remplacement des départs à la retraite une justification serait demandée pour les 
non soignants, les soignants seraient remplacés systématiquement et les accords pris avec 
l'ensemble des partenaires sociaux pour les stagiairisations seraient respectés. 
 

  CCoommpptteess  AAddmmiinniissttrraattiiffss  22000055  
  

Avec les nouvelles règles comptables, le résultat comptable 2005 fait apparaître un déficit 
inférieur à celui annoncé en fin d'année dernière. Mais ne vous leurrez pas, le déficit qui 
n'apparaît plus, est forcément déduit ailleurs, en l'occurrence sur les fonds prévus pour les 
travaux !    
 

  PPooiinntt  ssuurr  lleess  ssooiinnss  ddee  ssuuiitteess  eett  ddee  rrééaaddaappttaattiioonn  
  

La fermeture partielle de ce service reste un réel souci. Les solutions apportées par 
quelques praticiens hospitaliers ne sont pas suffisantes. Conseil d'Administration et Tutelles 
sont conscients de l'importance de ce service pour les patients et l'hôpital, et mettent la 
pression pour que ce service reste ouvert. 
SUD est rassuré de constater que l'administration a la volonté de conserver ce service 
ouvert mais déplore que le corps médical du centre hospitalier ne fasse pas plus preuve de 
solidarité. Solidarité entre eux, mais aussi envers le patient et l'hôpital.  
  

  CC..CC..MM..  PPiieerrrree  BBrruunneett  
  

Les plannings "au quota" posent de sérieux problèmes, les accords pris entre la direction et 
les employés ne sont pas respectés (exemple : nombre de repos après les séries de nuit). 
La direction ne comprend pas que les accords pris ne soient pas respectés puisqu'en fin 
d'année dernière 250 000 € ont été réinjectés sur le budget du personnel du CCMPB. 
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  BBiillaann  SSoocciiaall  22000055  
  

Hausse ou baisse des effectifs en 2005 par rapport à 2004 ? 
 

La courbe de l'effectif total rémunéré en décembre nous laisserait penser qu'il y a hausse de 
37,12 ETP entre 2005 et 2004, tout comme il y aurait eu hausse de 41,18 ETP entre 2004 et 
2003. 
 

Seulement, si on prend l'effectif total rémunéré en décembre 2004 (soit 1705,05), que l'on 
soustrait le nombre d'agents ayant quitté notre établissement en 2005 (soit 94) et que l'on 
ajoute le nombre d'agents recrutés en 2005 (soit 85), nous constatons que l'effectif est en 
BAISSE de 9 agents. Tout comme en 2004 il était en baisse de 6 postes si on calcule avec la 
même méthode. 
 

CHS-CT du 23 juin 2006  
 

  EEXXPPEERRTTIISSEE  CCCCMM  PPiieerrrree  BBrruunneett  eett  PPssyycchhiiaattrriiee  
  

La synthèse de l'expertise a été validée par le CHS-CT. La diffusion de ce document devrait 
être faite pour le 15 juillet 2006 sur le CCM Pierre Brunet. 
SUD est  heureux de constater que les conclusions du cabinet d'expertise rejoignent en 
tout point son analyse sur les  manques de moyens matériels et humains, et rappelle que 
ces deux expertises ont toujours eu son soutien inconditionnel. 
 
Le CHS-CT a demandé que des moyens soient mis pour que les agents du CCM puissent 
tous bénéficier de repos prolongés durant la période estivale. Les trois semaines habituelles 
ne suffisant pas à se ressourcer. 
 
SUD a demandé que des moyens humains soient mis en renfort immédiatement sans 
attendre le rendu de l'expertise aux agents. Le rapport du cabinet "Technologia" étant sans 
appel quant aux manques d'effectifs et les 250 000 € injectés en fin d'année dernière n'ayant 
pas été utilisés, SUD insiste pour que ces renforts se fassent sans délai.   
 

Concernant la psychiatrie, le temps consacré étant insuffisant, un complément d'expertise a 
été demandé, cette étude débutera en septembre. 
 

  GG..PP..AA..DD..  ((GGeessttiioonn  PPrréévviissiioonnnneellllee  ddeess  AAggeennttss  eenn  DDiiffffiiccuullttéé))  
  

Alors que SUD demande depuis février 2005 que le CHS-CT traite les ré affectations des  
agents ayant des problèmes de santé (et ce conformément au code du travail), une 
commission appelée GPAD a été mise en place.  
 

Seul regret, notre composante initiatrice de ce projet a été exclue par la majorité en place 
et ne fait donc pas partie de cette commission. Toutefois, si vous le souhaitez, SUD vous 
accompagnera lors des entretiens. 
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  CCoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill  ddeess  PPAARRMM  
  

Les Permanenciers Auxiliaires de Régulation Médicale du centre 15 bis ne disposent même 
pas d'un espace digne de ce nom pour prendre leurs repas et profiter de leurs pauses dans 
de bonnes conditions. Le CHS-CT propose qu'un 'espace soit aménagé pour que ces 
personnels hospitaliers en poste 8 ou 12 heures consécutives puissent enfin avoir des 
conditions de travail décentes.  
 

  RRééoorrggaanniissaattiioonnss  eenn  ccoouurrss  
  

Le CHS-CT dénonce les aberrations sur certaines réorganisations. En effet des 
remaniements prévus dans le cadre du nouvel établissement sont déjà mis en application 
alors que les emplacements actuels des services ne s'y prêtent pas.  
 

En exemple le réaménagement du pôle "mère / enfant" qui oblige les hôtelières à se 
déplacer entre la Pédiatrie, le Centre de Pathologie Néo-Natale et la Maternité 
(déplacement de longue distance et NON sans risques vu les travaux et les conditions de 
circulation dans l'enceinte de l'établissement). 
 
SUD a également cité en exemple la réorganisation du pôle brancardier. En effet est-il 
bienséant qu'un agent situé au BMS soit contacté afin de prendre en charge un patient de la 
cardiologie pour l'amener au plateau technique de ce même service (au bout du couloir) ??? 
La prise en charge de ce patient n'aurait-elle pu se faire par un brancardier se trouvant plus 
près ??? A trop vouloir gérer, on en oubli le patient et le service qu'il est en droit d'attendre. 

 
 
 

BBrrèèvveess    ddee    ccoouullooiirr    
Stagiairisation  
 

Une vingtaine de stagiairisations devrait avoir lieu d'ici fin août. Ces promotions 
concernent des Aides Soignant(e)s, des Auxiliaires de Puéricultures, des Agents de Service 
Hospitalier, des Agents d'Entretien Spécialisés, recrutés entre le 03 juin 2002 et le 06 
décembre 2004. 
 

En novembre 2006 une vingtaine d'Infirmier(e)s recrutés entre le 23 septembre 2004 et le 
23 août 2005 devraient également intégrer la Fonction Publique Hospitalière. 
 

Formation  
 

La formation reste un droit pour tous, simple agent ou futur cadre les formations doivent 
pouvoir être suivies. Mais il est hors de question pour SUD que les excédents des budgets 
du personnel soient utilisés pour cela alors que les services sont pour la plupart sous dotés 
en moyen humain.    
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CCoouu ss    ddee    GGuueeuullee  pp
 

CTE du 22 juin 2006  
 

Avant l'ouverture des débats, la composante FO est intervenue pour faire part du 
mécontentement de bon nombre de cadres de santé de notre établissement suite à la 
distribution d'un livret syndical et a remis à M MACKOWIACK, président de l'instance, un 
exemplaire de "La Clarté de SUD" de juin 2006 (exemplaire que notre directeur par 
intérim a désormais en double puisque conformément à la réglementation en vigueur SUD 
avait transmis ce document avant sa distribution).  
 

Dans cette édition, l'article "Le "pensement" du jour" dans la rubrique "Humour" 
susciterait donc l'indignation de nos collègues syndicaux et de leurs sympathisants cadres. 
SUD quoique étonné par l'importance donnée à cette article, signale à l'instance qu'aucune 
attaque directe n'est faite, que cet article reste du domaine humoristique, que la liberté 
d'expression est un droit, que si des cadres se sentent concernés, c'est qu'ils devraient peut-
être se remettre en question. Notre composante syndicale précise également qu'elle a déjà 
eu l'occasion de discuter avec plusieurs cadres de cet article et qu'elle leur a signifié qu'un 
droit de réponse leur était réservé dans notre journal. Il nous paraît évident que ce droit de 
réponse devra être accompagné d'une autorisation de publication du demandeur. 
 

Enfin, SUD a fait part de son étonnement face aux virulentes attaques contre cet article 
et au passage sous silence de nos détracteurs de l'article "Information Syndicale ou 
Livret Publicitaire" dans la rubrique "coups de gueule", dans lequel est dénoncée 
l'utilisation des fonds publics à des fins publicitaires d'organismes privés.  Notre 
composante à d'ailleurs signalé au CTE qu'elle avait interpellé notre direction à ce sujet 
et que nous étions en droit de nous demander combien cette publicité avait ou allait 
rapporter à son distributeur et combien avait-elle coûté à notre établissement ? 
    

Pour Rappel : 
 

Le " pensement" du jour 
  
 

Le cadre :  "Je pense donc je suis" 
L'infirmière : "Je panse donc j'essuie" 
Le cadre :  " je pense que j'essuie donc je panse aussi ?"  
 

Moralité : "Je pense, moi qui ne panse pas, qu'il vaut mieux être cadre,  
car c'est toujours ceux qu'on presse qui usent de compresses". 
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Coupe du monde de F
 

La coupe du monde de footba
 

La société toute entière a 
retrouvant au second plan, à
pas manqué !. 
 

Dès le 10 juin, l'Angleterre
nationale de défense des serv
 

Le 13 juin, l'équipe de Fran
mobilisation générale contr
infirmier, examiné à l'assemb
 

Le 17 juin, l'Italie joue contr
collectifs de défense de la Co
 

Le 22 juin, le Japon joue con
aides soignantes et auxiliaire
 

L'actualité revendicative est r

 

Vous 
Vous qui êtes so

L'étroi
Vos com

 

Une fois de plus notre secti
véhiculé jusqu'au niveau de
people. "Potins" qui laissen
physique, les relations privé
 

Ce genre de propos tenda
l'ambiance délétère contre la
 

A en croire ces affirmations
Claudia, participer aux "fes
privilégier sa vie familiale.  
 

SUD déplore que des repré
organes de notre établissem
l'intégrité des cadres et les 
socialement mieux intégrées
CHS-CT du 23 juin 2006 
 

Dérapage incontrôlé ??? 
 

que la nature a gâté, cachez vos atouts, 
ciables, évitez de "festoyer" avec vos supérieurs, 
tesse d'esprit, la jalousie vous guettent, 
pétences pourraient être remises en cause. 

on syndicale trouve dommageable pour le personnel que soit 
s instances de l'établissement des "potins" dignes de la presse 
t entendre que les critères de compétences se situent sur le 

es, en faisant fi des aptitudes professionnelles. 

ncieux tenus par des représentants syndicaux participe à 
quelle ils s'insurgeaient … paraît-il. 

, en psychiatrie, il vaut mieux avoir le physique de Naomi ou 
tivités" extra professionnelles, plutôt que d'être compétent et 

sentants du personnel, aveuglés par la rancœur,  utilisent les 
ent pour régler leurs comptes tout en remettant en cause 

compétences de leurs collègues physiquement avantagées et 
. 
ootball … demandez le programme 
ll s'est déroulée en Allemagne du 09 juin au 09 juillet 2006.  

été "hypnotisée" par l'événement. Toute autre actualité se 
 la rubrique des faits divers. Et pourtant les réjouissances n'ont 

 joue contre le Paraguay, rencontre occultée par la journée 
ices publics. 

ce joue son premier match contre la Suisse, mais c'est une 
e la proposition de loi relative à la création d'un ordre 
lée générale, qui fait l'actualité. 

e les Etats Unis, le fait du jour reste l'assemblée générale des 
nvention Collective 66 à Paris. 

tre le Brésil, la journée de reconnaissance professionnelle des 
s de puériculture  crée malgré tout l'événement. 

estée très riche tout au long du mois de juin … 
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Salaires , Carrières ... Le gouvernement lâche des miettes 
 

Des négociations sur des mesures 
statutaires se sont ouvertes le mardi 6 juin 
au ministère de la santé. Un mois et cinq 
séances plus tard, rien de bien nouveau et 
surtout aucune réponse concrète aux 
besoins de revalorisation de l'ensemble des 
professions hospitalières! 
 
Depuis des années, les traitements des 
fonctionnaires perdent du pouvoir d'achat. En 
2006, seule une augmentation de 0,5% a été 
actée alors que l'inflation est estimée 
"officiellement" à plus 2,8%.  
En six ans, ce sont près de 10% qui auront été 
perdus en moyenne par rapport au coût de la 
vie. 
 
RIEN sur le fond ! 
Nous assistons à une "smicardisation" accrue 
des catégories C. La récente suppression de 
l'échelle 2 ne doit pas faire illusion. La nouvelle 
échelle 3 démarre à seulement 1255,02 € brut, 
ce qui représente à peine 1000 € net en bas de 

la feuille de paye et 5 € seulement au dessus du SMIC. Le deuxième grade de la catégorie C 
(échelle 4) démarre 9 € au dessus (2 points d'indice) et l'échelle 5 à 18 € (4 points), une misère ! 
Aujourd'hui les agents de services hospitaliers et les aides-soignants sont embauchés sur les 
mêmes grilles de salaire, demain ils démarreront avec 2 points d'indice de différence. Dans la 
filière ouvrière, les agents d'entretien et les ouvriers professionnels n'ont plus que 2 points d'indice 
de différence. Même constat pour les agents administratifs (échelle 3) et les adjoints administratifs 
(échelle 4). Les qualifications ne sont plus reconnues ! 
 
La refonte de la catégorie C a même pénalisé certains agents. 
L'application du décret du 26 février 2006 a comme conséquence pour certains agents de leur 
faire perdre une partie de l'ancienneté acquise et aussi de leur retarder le bénéfice de l'accès au 
grade supérieur dans certains cas. Certains agents se sont même vus retirer des points d'indice du 
fait du rééchelonnement de la nouvelle échelle 3, un comble ! Le ministère se dit conscient de ces 
difficultés et envisagerait la rédaction d'un décret rectificatif revenant aux dispositions antérieures 
(à suivre). 
 
Mais les débuts de carrière de la catégorie B ne sont pas mieux considérés, ils ne démarrent 
qu'à 60 € au-dessus du SMIC ! Le Classement indiciaire intermédiaire (CII) grille obtenue par les 
infirmières et paramédicaux en 1988 n'est plus qu'à 12% au-dessus du SMIC alors qu'il y avait 
plus de 36% de différence lors de sa création. 
 

 Page  8 



Solidaire Unitaire Démocratique 
 

Et les carrières ? 
Concernant les déroulements de carrière, ils sont de plus en plus inégalitaires. Un aide-soignant 
s’il parvient au dernier échelon de la classe exceptionnelle (et tous n'y arrivent pas) pourra 
prétendre gravir 102 points d'indice, et demain peut être 135. 
Une infirmière DE progressera durant sa carrière de 210 points, mais un attaché d'administration 
(catégorie A) grimpera de 434 points ; l'écart se creusant de 1 à 4 ! 
 

Promus / promouvables : Une nouvelle arnaque ! 
Depuis 2002 l'avancement de grade (aux classes supérieures ou exceptionnelles) pour certaines 
professions s'effectue sur la base de ratios (% du nombre d'agents remplissant les conditions 
d'avancement) au lieu de quotas (% par rapport à l'ensemble du corps), notamment pour les aides-
soignants et les personnels administratifs. 
Ce nouveau mode de calcul devait permettre, selon ses promoteurs, de débloquer les promotions 
pour les professions dont les quotas étaient atteints. 
Si en 2002, cela a permis effectivement de réouvrir des possibilités de promotions, dès 2003 ce 
dispositif en a réduit le nombre par rapport à ce qui aurait été obtenu avec les anciens quotas, du 
fait de nombreux départs en retraite. 
Nous refusons donc la généralisation des ratios à toutes les professions, telle que l'envisage le 
ministère, et réitérons notre exigence de carrières sans barrage à l'intérieur d'un même corps. Il 
n'y a pas besoin de rechercher des modalités d'avancements de plus en plus complexes, et souvent 
opaques et arbitraires, alors que la solution existe déjà. Certaines professions ont une carrière 
linéaire en un seul grade : Pourquoi ces dispositions ne sont-elles pas étendues à tous ? 
 

Primes et indemnités : des disparités de plus en plus grandes ! 
A chaque réforme, le nombre de primes augmente. Après la NBI, les primes de technicité, 
maintenant les primes de fin de carrière. Pour compenser partiellement, le blocage des carrières, 
une prime de fin de carrière a été instaurée d'un montant annuel de 400 € pour les catégories B et 
de 700 € pour les catégories A. Les conditions d'octroi sont très restrictives car il faut avoir été 
bloqué cinq ans au même indice en haut du dernier échelon de son corps pour en bénéficier. 
Résultat, très peu d'agents remplissent les conditions requises. 
 

Pire, le ministère se dit aujourd'hui prêt à discuter du principe d'une prime comprenant une 
part variable liée à la performance individuelle. C'est l'instauration du salaire "au mérite" 
contraire aux valeurs de la fonction publique, et surtout ouvrant la porte aux discriminations 
salariales de toutes sortes. 
 

L'individualisation des salaires est en marche au détriment des 
cohésions d'équipes qui sont pourtant indispensables au bon 
fonctionnement des services. Autre préoccupation : Les disparités  
de plus en plus grandes dans l'attribution de la prime annuelle. 
 

Le ministère veut clore  
les négociations mi-septembre.  

Pour gagner, une mobilisation unitaire de tous 
les personnels de la fonction publique 

hospitalière sera indispensable dès la rentrée ! 
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LLee  SSaavviieezz--vvoouuss  ??  
 

    
  

  
 
 
 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
DDrrooiitt  ddee  RRééppoonnssee  

RAPPEL 
On vous doit peut-

être des € ! 
 

Vous qui avez fait la 
démarche d'un rachat de 
vos années en qualité de 

contractuel(le) et a qui on a 
répondu que la validation 

se faisait sans frais. 
 

Sachez que vous avez 
certainement trop cotisé et 
il est possible que l'on vous 

doive de l'argent… 
 

Renseignez-vous auprès 
de la D.R.H. 

 

Nous pouvons vous aider 
dans votre démarche et 

tenons à votre disposition 
un modèle de lettre de 

réclamation. 

Le repas est un soin 
 

Nous sommes heureux d'apprendre que le repas est un 
soin, un moment de bien être, d'équilibre.  
 

Dans cet article, paru sur l'intranet, l'accent est mis sur 
les procédés de fabrication, de conservation, de respect 
de la chaîne de froid voire même de chasse aux 
bactéries. Bravo la réglementation est pratiquement 
respectée et seuls les points négatifs apparaissent dans 
l'audit HACCP mis en ligne. 
 

Mais pas un mot sur la qualité gustative, le plaisir de 
porter la fourchette à la bouche. Quid de la petite 
pointe d'aromate qui fait toute la différence. Certes tout 
le monde ne peut s'appeler "Boccusse, Loiseau ou Jean 
Detroit", chez nous on s'appelle Avenance et quand on 
parle de qualité, on ne parle surtout pas du plaisir de 
manger. Il est vrai qu'en terme de soin, ce qui est bon 
pour le corps, n'est pas forcément bon pour la bouche.  
 

Si le travail des aides soignants est remis en cause par 
les audits, espérons que les personnels proches du 
patient soient plus nombreux dans la prochaine 
commission "restauration" car une hôtelière et une 
diététicienne pour 8 cadres nous semble vraiment 
insuffisant.  

Cette nouvelle rubrique permettra aux agents de notre établissement de  
s'exprimer par rapport à nos articles ou informations circulant dans notre  

établissement. Si vous désirez réagir, n'hésitez pas, envoyez nous vos commentaires 
accompagnée d'une autorisation écrite de  publication, nous les éditerons dans leur 
intégralité. Il est évident que toutes attaques personnelles, injurieuses, diffamantes ne 
seront pas retenues. 
 

Quelques réactions de cadres promises concernant l'article "le "pensement" du jour" paru dans la 
rubrique Humour de la Clarté de juin  ne sont malheureusement pas arrivées pour la mise sous 

presse…espérons que ces promesses ne restent pas vaines !!! 
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HHuummoouurr  
RAISIN  
 

Réseau d'Alerte, d'Investigation et de Surveillance des Infections Nosocomiales :  
et dire que nous pensions que le raisin était un fruit charnu de la vigne récolté 
généralement en septembre. Qu'il était de couleur rouge,  blanc ou noir, que  
pressé et fermenté il pouvait donner une boisson que l'on consomme les jours de 
fêtes…C'est décidé demain nous nous mettons au jus de pomme ! 

  
  
  
  

Vous désirez être informé ou nous rejoindre dans nos actions de tous les jours, 
 

Retournez la demande d'information ci-dessous par courrier 
 

ou appelez-nous au 03.21.21.13.36 (poste 31336) 
 

ou contactez-nous par E-mail à l'adresse sud.sante.arras@free.frT
 

ou via notre site internet http://sud.sante.arras.free.fr 

 Mme   Mlle   M  ..........................................................................................  

Nom de Naissance ........................................................................................... 

Prénom   ........................................................................................... 

 

Adresse *............................................ .....................................................................  

 ........................................... .....................................................................  

 ........................................... .....................................................................  

Email ........................................... ..................................................................... 

Téléphone Domicile *............................. 

Téléphone Mobile * .............................. 

Téléphone Travail .................................

Grade ou Profession 
 

........................................................  

Service 
 

........................................................  
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SUD  Santé  Sociaux – Centre Hospitalier d’Arras 
57, avenue Winston Churchill – SP 06 – 62 022 ARRAS Cedex 

 

Téléphone : 03.21.21.13.36 (poste 31336) 
-Mail : sud.sante.arras@free.fr  - Site  http://sud.sante.arras.free.fr  

 
 

Syndicat Départemental SUD Santé-Sociaux du Pas de Calais 
84, Rue de Cambrai - 59000  LILLE 
 Téléphone / Fax :  03.20.74.17.69 

E-Mail : sud.sante.sociaux.62@free.fr
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